
COVID-19 : FOIRE AUX QUESTIONS 

Oui, la Santé publique et le gouvernement obligent les spectateurs de 
13 ans et plus à présenter une preuve de vaccination et une carte 

d’identité valide a�n d’accéder à la salle Odyssée. 

EST-CE QUE LE PASSEPORT VACCINAL EST OBLIGATOIRE 
POUR ASSISTER À UN SPECTACLE À LA SALLE ODYSSÉE? 

EST-CE QUE LA PRÉSENTATION D'UNE PREUVE D'IDENTITÉ 
S'APPLIQUE À TOUS?
 

Oui, nous pourrons vous proposer d’échanger vos billets, ou recevoir la valeur de 
votre achat sur une carte-cadeau ou obtenir un remboursement. Toutefois, la 
demande doit obligatoirement être formulée avant la tenue du spectacle. Si le 

spectacle a déjà été présenté, la demande pourrait être refusée. 

EST-CE QUE JE PEUX ME FAIRE REMBOURSER SI J’AI DES 
SYMPTÔMES DE LA COVID, OU SI JE SUIS INQUIET D’ASSISTER À 

MON SPECTACLE ?  

Les critères d'admissibilité des preuves d'identité varient selon le groupe 
d'âge : 
 La preuve d'identité avec photo est exigée pour les personnes âgées de  
 plus de 16 ans.
 Pour les adolescents entre 12 et 16 ans, la preuve d'identité ne requiert  
 pas la photo. Le passeport vaccinal sera cependant demandé.
 Aucune preuve ne sera nécessaire pour les enfants de 12 ans et moins. 



Pour connaître les mesures en vigueur selon les directives de la Santé publique 
et de la CNESST,  cliquez ici. 

QUELLES SONT LES MESURES SANITAIRES MISES EN PLACE?

À l’entrée de la salle, assurez-vous d’avoir en main toutes les 
pièces nécessaires a�n de les présenter à notre personnel 
d’accueil soit : 
 Votre passeport vaccinal (sur l’application VaxiCode, en   
 format PDF sur votre téléphone ou imprimée sur une feuille de papier)  
 Votre pièce d’identité avec photo (carte d’assurance maladie,   
 permis de conduire, passeport, etc.) 
 Votre billet de spectacle (imprimé ou électronique) 

COMMENT ÇA FONCTIONNE LORS DE MON 
ARRIVÉE À LA SALLE ODYSSÉE ? 

Les spectacles scolaires s'inscrivent dans le cadre d’activités d'enseignement, 
donc le passeport vaccinal n'est pas exigé, tant pour les groupes du primaire 

que du secondaire.  

EST-CE QUE LE PASSEPORT VACCINAL EST EXIGÉ LORS DE 
SORTIES SCOLAIRES? 

Vous pouvez envoyer une demande par courriel à 
salleodyssee@gatineau.ca en précisant la date initiale des billets. Nous 
communiquerons avec vous pour procéder au remboursement sur votre 
mode de paiement initial. Vous pouvez également choisir de recevoir la 
valeur de vos billets sous forme de carte-cadeau. IMPORTANT : Veuillez 
noter que c’est la personne qui a fait l’achat des billets qui doit en faire la 
demande.

COMMENT PUIS-JE ME FAIRE REMBOURSER MES BILLETS 
POUR UN SPECTACLE ANNULÉ OU REPORTÉ?
 

http://www.maisondelaculture.ca/Salle-Odyssee/pdf/salle-odyssee-mesures-2022.pdf


Non, les cartes-cadeaux n’ont pas de date limite et vous pourrez l’utiliser 
pour n’importe quel spectacle de notre programmation.

SI JE CHOISIS D’ÉCHANGER LA VALEUR DE MES BILLETS 
POUR UNE CARTE-CADEAU, EST-CE QU’IL Y A UNE DATE 
LIMITE D’UTILISATION ?

Si une nouvelle date a été con�rmée avec le producteur et l’artiste, elle 
est af�chée dans la �che du spectacle et dans la section reports et 

annulations au www.salleodyssee.ca.
 

Vous avez également reçu un courriel ou un appel de notre équipe de 
billetterie avec tous les détails concernant le report de votre spectacle.

COMMENT CONNAÎTRE LA DATE DE REPORT DE 
MON SPECTACLE?

Il y a plusieurs raisons :
     Vous n’êtes pas la personne qui a acheté les billets;
     Vos coordonnées ne sont pas à jour dans votre dossier;
     Le courriel envoyé par notre équipe s’est retrouvé dans 
     votre boite de courriels indésirables;

Consultez notre site Internet au www.salleodyssee.ca pour 
toutes les mises à jour concernant les reports et les annulations. 
Et si vous avez une question, vous pouvez communiquer avec la 
billetterie par courriel à salleodyssee@gatineau.ca.

POURQUOI N’AI-JE PAS REÇU L’INFORMATION 
RELATIVE À MON SPECTACLE?

http://www.maisondelaculture.ca/Salle-Odyssee/spectacles/reports-et-annulations/liste-des-spectacles.html
http://www.maisondelaculture.ca/Salle-Odyssee/spectacles/reports-et-annulations/liste-des-spectacles.html


Il vous est possible d’opter pour les billets électroniques envoyés 
par courriel ou les récupérer en personne à la billetterie lors de 
nos heures d’ouverture. Lors de l’achat, vous pouvez aussi 
demander de les recevoir par la poste en ajoutant des frais de 
2.50$ par commande.

Pour les spectacles reportés, vous les recevrez par courriel ou 
par la poste 1 mois avant la date du spectacle. 

COMMENT PUIS-JE RÉCUPÉRER MES BILLETS? 

La carte de membre est valide un an à partir de la date d’achat. 
Un rappel de renouvellement est transmis par courriel sept jours 

avant la date d’échéance. Si vous désirez renouveler, vous 
pouvez le faire en ligne, par téléphone ou au guichet.

J’AI UNE CARTE ODYSSÉE ET MON ABONNEMENT 
ARRIVE À ÉCHÉANCE. QUE DOIS-JE FAIRE?   

L’annonce des tournées n’est pas nécessairement dévoilée au même 
moment par le producteur et la salle Odyssée. Il arrive parfois que nous 
attendions avant de l’af�cher a�n d’organiser la mise en vente.  

Nous vous invitons à consulter notre site Web et notre page Facebook 
pour obtenir l’information la plus récente et vous inscrire à notre 
infolettre pour ne rien manquer.

J’AI VU SUR LE SITE WEB D’UN ARTISTE QU’IL SERA 
EN SPECTACLE À LA SALLE ODYSSÉE, MAIS LE 
SPECTACLE N’EST PAS ENCORE EN VENTE SUR 
VOTRE SITE. POURQUOI?
 

http://www.maisondelaculture.ca/Salle-Odyssee/index.html
https://www.facebook.com/salleodyssee
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